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Nantes, le 19 septembre 2023 
 

L’Inspectrice d’académie, directrice académique des 
services de l’éducation nationale  

de la Loire Atlantique, 
 

à 
 

Mesdames, Messieurs les Chefs d’établissement  
public et privé, 

Mesdames, Messieurs les Directeurs d’école, 
 

S/c de Mesdames et Messieurs les Inspecteurs 
 de l’Education Nationale, 

 
 

 
 

 

Objet : Concours nationaux organisés par l’AMOPA 
 
 
L’Association des Membres de l’Ordre des Palmes académiques (AMOPA) organise plusieurs Concours et Prix 
nationaux à l’intention des élèves, de l’école élémentaire aux classes post-bac (ou à l’université). 
 
Comme les années précédentes, je soutiens pleinement ces initiatives et vous invite à prendre connaissance des 
documents présentant ces différentes opérations sur le site de l’Inspection Académique (ETNA, rubrique ressources 
métiers) et sur le site de l’AMOPA 44. 
 
J’attire votre attention sur les Concours suivants : 
 
- « Plaisir d’écrire… » (anciennement « Défense et Illustration de la Langue Française »), qui propose des Prix 
d’expression écrite, de Poésie et de Jeune Nouvelle aux élèves du Cours moyen aux classes préparatoires, selon les 
catégories. 
 
- « Plaisir de Dire… », proposé aux élèves de 3ème de collège pour mettre en valeur leurs talents oratoires. 
 
- « Arts et Maths », ouvert aux maternelles, primaires et collèges, avec pour objectif de créer une production 
plastique abordée sous l’angle de la géométrie. 
 
- « Nous, l’Europe », classes de 4e/3e, lycées et Post-Bac. 
 
Ces différents Concours donneront lieu à des sélections départementales avec remises de prix. Les travaux les mieux 
classés seront proposés au jury national. 
 
Vous voudrez bien adresser les copies que vous aurez retenues avant le 15 février 2024 et le 22 février pour les 
enregistrements vidéos du concours « Plaisir de Dire » à : 
 

Section départementale de l’AMOPA 
A l’attention de Madame Sophie Lebrun 

3, Impasse de la Douettée 
44120 VERTOU 

Mail : sophie.lebrun1@gmail.com 
 
 
 
 

Patricia GALEAZZI 
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